
 

Secteur du centre-ville

Document produit par  :
Communications, Ville de Trois-Rivières
Avril 2019

Le programme « Revitalisation et développement 
des établissements d’entreprises au centre-ville » 
s’applique au territoire indiqué selon l’usage :

Établissements d’affaires : pour les rues des 
Forges et Notre-Dame Centre, un local situé sur 
l’un des étages au-dessus du rez-de-chaussée. 
Pour les autres rues du territoire d’application, 
tout local vacant incluant le rez-de-chaussée.

Établissements de vente au détail : pour les rues 
des Forges, Notre-Dame Centre et Hart (entre les 
rues des Forges et Bonaventure), un local vacant 
situé au rez-de-chaussée.



•  

Frais connexes
Le coût des frais connexes admisibles relatifs à 
l’occupation d’un nouvel établissement est 
remboursable à 50 %, mais ne peut excéder 10 % 
du montant de subvention pour l’occupation.

Procédure 
1. Remplissez le formulaire d’inscription   
 disponible sur le site Web (frais d’ouverture de  
 dossier : 100 $);
2. Analyse de la demande de subvention;
3.  Acceptation de la demande d’aide financière;
4.  Signature officielle du dossier (frais   
 administratif : 300 $).

Ce programme est financé par la Ville de 
Trois-Rivières et est conditionnel à la 
disponibilité budgétaire.

Usage de bureau ou administratif et certains 
usages de vente au détail;

Le nouvel établissement d’entreprise peut être 
ouvert au public ou réservé à l’administration;

La durée d’occupation doit être d’au moins trois 
ans.

Travaux admissibles
La subvention peut couvrir certains travaux 
extérieurs de rénovation et de restauration de la 
façade principale ainsi que des travaux relatifs à 
l’affichage.

Cette subvention est de 50 % du coût réel des 
travaux admissibles pour un montant maximum 
de 5 000 $. 


